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I N S T I T U T  N A T I O N A L  P O L Y T E C H N I Q U E  D E  G R E N O B L E 

D I P L O M E  D E  R E C H E R C H E  T E C H N O L O G I Q U E 
EN SCIENCES DE LÕINGENIEUR

REGLEMENT DE SCOLARITE
- Arr�t� du 29 d�cembre 1994 -

(Approuv� par le Conseil dÕAdministration de lÕINPG du 24 juin 1999)

I - PRINCIPES GENERAUX ET OBJECTIFS

LÕInstitut National Polytechnique de Grenoble est habilit� � d�livrer le « Diplôme de Recherche Technologique »
(DRT) en ÇÊSCIENCES DE L’INGENIEURÊÈ pour les secteurs scientifiques suivantsÊ:

à Electronique Electrotechnique et Automatique :
u Automatique et G�nie Electrique
u Micro �lectronique et Traitement du Signal

à G�nie de lÕEnvironnement
à G�nie des Mat�riaux
à G�nie des Proc�d�s
à G�nie des Syst�mes Industriels
à G�nie Informatique
à G�nie M�canique et Productique

Le responsable de la formation DRT est assist� de correspondants scientifiques dans chacun des secteurs.

Le Dipl�me de Recherche Technologique, dipl�me de troisi�me cycle, est une formation pratique qui se situe au
carrefour des activit�s de recherche, de formation et de relations industrielles de lÕINPG, visant en particulier �
ouvrir le recrutement des �l�ves ing�nieurs de lÕINPG aux PME-PMI. Le DRT est une formation � lÕinnovation
technologique et, pour les jeunes dipl�m�s, une �tape dÕinsertion dans la vie professionnelle. Il sÕappuie sur les
structures de lÕINPG : Services dÕEtablissement pour la partie administrative, Ecoles et Laboratoires pour la partie
op�rationnelle.

II - ORGANISATION PEDAGOGIQUE :

Le DRT comporte

à Une formation de mise à niveau d’au moins 300 heures pour les candidats IUP ou de  Formation
Continue,

à Une formation complémentaire d’environ 100 heures,
à Une formation par la recherche appliquée.

Il n�cessite une relation contractuelle entre une entreprise, lÕINPG et lÕ�tudiant, d�s lÕentr�e dans le cycle, sur un
sujet de DRT susceptible dÕ�tre men� � terme dans le temps imparti et par ailleurs susceptible dÕ�tre financ� dans
sa partie finale.

Pour les �l�ves ing�nieurs, le cycle de formation du DRT dure normalement 3 semestres et d�bute au deuxi�me
semestre de la troisi�me ann�e dÕEcole.

Pour les dipl�m�s des IUP, la formation est pr�c�d�e dÕune mise � niveau dÕun semestre.
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Chaque candidat est encadr� par deux directeurs de travaux, un enseignant-chercheur habilit� � diriger les
recherches ou assimil� ayant re�u lÕagr�ment du Jury dÕAdmission et un professionnel d�sign�s d�s le d�but de la
formation sp�cifique par le responsable de la formation.

III – CONDITIONS D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION :

LÕadmission des candidats au DRT fait lÕobjet :

- dÕune s�lection sur dossier
- dÕun entretien avec le correspondant scientifique ou le responsable de la formation
- dÕun examen �ventuel par le Jury dÕAdmission.

Apr�s lÕentretien, lÕadmission est prononc�e par le Pr�sident de lÕINPG, sur proposition du responsable de
formation.

Une admission conditionnelle, sous r�serve dÕaboutissement des relations contractuelles entre lÕentreprise, lÕINPG
et le candidat, est prononc�e, en particulier pour les �tudiants provenant dÕIUP qui ont � suivre la formation
pr�paratoire.

LÕadmission d�finitive est subordonn�e � lÕexistence dÕun sujet de travail de DRT (ou au moins dÕun stage
susceptible dÕ�tre poursuivi en travail de DRT), � la d�finition des relations contractuelles et � la d�signation des
directeurs des travaux.

Un candidat �l�ve ing�nieur pourra �tre admis en DRT � lÕissue de son projet de fin dÕ�tudes, si :

- le travail de DRT est une poursuite de son travail de projet de fin dÕ�tudes, de telle sorte que le travail
complet corresponde � un travail de 18 mois ;

- les autres conditions contractuelles sont remplies.

L’inscription en DRT est incompatible avec l’inscription en DEA.

IV - CONTROLES :

Modalités de contrôle des connaissances :

¶  Semestre de mise à niveau (candidats IUP ou candidats Formation Continue) :

Le responsable de la formation DRT, assist� du correspondant scientifique concern�, d�finit la liste des
enseignements qui doivent �tre suivis par le candidat. Il pr�cise les coefficients affect�s � chacun des
enseignements.

Ces enseignements donnent lieu � des �preuves �crites ou orales not�es de 0 � 20.

Pour que le candidat soit d�clar� admis � poursuivre sa formation, une moyenne minimum de 10 doit �tre
obtenue, en tenant compte des coefficients affect�s � chacun des enseignements, sans note inf�rieure �Ê5.

Dans le cas contraire, les candidats pourront �tre admis � repasser les �preuves o� ils ont �t� d�faillants, si les
modalit�s contractuelles avec lÕentreprise commanditaire du sujet du DRT lÕautorisent. La moyenne est
recalcul�e en tenant compte de ces notes de deuxi�me session. Si cette moyenne est inf�rieure � 10/20, les
�tudiants ne peuvent poursuivre leur formation.

LÕensemble des r�sultats obtenus est un des crit�res de jugement pris en compte par le jury de d�livrance du
DRT.

·  Formation complémentaire (tous candidats) :

Cette formation, dÕune dur�e dÕenviron 100 heures, peut se d�rouler pendant toute la dur�e du DRT.

Ces enseignements seront d�termin�s par les deux directeurs de travaux. Ils pourront, par exemple, comporter
des enseignements consacr�s :
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- � la qualit� : concepts et outils de la qualit�, normalisation, design ;
- � la propri�t� industrielle ;
- aux aspects mercatiques, �conomiques et juridiques de la recherche industrielle ;
- � la conduite de projets : conception mod�lis�e, m�thodes de planification, gestion et conduite de projets,

conduite dÕ�quipe, gestion et organisation du temps.
- � lÕintroduction aux moyens modernes de collecte de lÕinformation scientifique et technique.

Des cours scientifiques et techniques peuvent �tre choisis, en fonction des besoins li�s au sujet de recherche,
parmi ceux propos�s dans les Ecoles de lÕINPG.

Ces enseignements font lÕobjet dÕ�valuations ou de notations qui seront appr�ci�es pour autoriser la
soutenance du m�moire.

Pour les besoins dÕun travail de DRT donn�, il peut �tre utile de compl�ter cette formation par une formation �
lÕutilisation dÕun �quipement ou dÕun outil (par exemple un logiciel) sp�cifique.

Travaux de DRT :

� le premier semestre, qui pour les dipl�m�s IUP suit le semestre de mise � niveau, comporte essentiellement un
stage qui peut �tre commun avec celui du cursus ing�nieur normal et qui constitue la premi�re phase du
travail de DRT.

(A la fin du semestre, les candidats �l�ves ing�nieurs re�oivent leur dipl�me dÕing�nieur selon le r�glement propre � ce dipl�me).

Dans le cas o� le stage est diff�rent du projet de fin dÕ�tudes dÕ�l�ve ing�nieur, la candidature est pr�sent�e au
Jury dÕAdmission par le Directeur de Travaux Universitaires. Ce jury propose la poursuite de la formation en
donnant une appr�ciation �crite sur le candidat.

� Les deuxième et troisième semestres sont consacr�s au d�veloppement du projet.

è Le m�moire final doit comporter une pr�sentation du probl�me pos�, la d�marche th�orique et
exp�rimentale suivie, lÕexpos� des r�sultats obtenus, �ventuellement une proposition de travaux � effectuer
pour achever lÕ�tude. Un �valuation �conomique du projet, dans la perspective dÕune exploitation
industrielle ou commerciale est recommand�e.

LÕautorisation de soutenance du m�moire est accord�e par le responsable de la formation, compte tenu :

- des r�sultats obtenus au semestre de mise � niveau (dans le cas o� il a eu lieu) ;
- des r�sultats de la formation compl�mentaire.

Le jury de soutenance final est aussi le jury de d�livrance du DRT. Il comporte au moins 5 membres dont les deux
Directeurs des Travaux attach�s au candidat, d�sign�s par le Pr�sident de lÕINPG sur proposition du responsable
de la formation. Il comporte au moins trois enseignants-chercheurs habilit�s � diriger les recherches et au moins
deux professionnels du secteur industriel ou tertiaire concern�s par la sp�cialit� du dipl�me. Ce jury d�signe en
son sein son Pr�sident.

Pr�alablement � lÕexpos� par le candidat au DRT de ses travaux de recherche, le jury entendra deux rapporteurs
d�sign�s par le Pr�sident de lÕINPG, parmi les membres du jury, sur proposition du correspondant scientifique et
apr�s avis du responsable de la formation.

Pour lÕappr�ciation du candidat, le jury de d�livrance du DRT prend en compte :

- les rapports des deux rapporteurs,
- le m�moire �crit,
- la soutenance du m�moire,

et propose une mention (passable, assez bien, bien, tr�s bien).

Le pr�sident du jury transmet les r�sultats au service de la Scolarit�.

V - INTERRUPTION DE CURSUS

Le cursus peut �tre arr�t� � la fin du projet de fin dÕ�tudes si le jury dÕadmission consid�re que les conditions de
succ�s du travail de DRT ne sont pas satisfaites.
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à  Pour les �l�ves de troisi�me ann�e des Ecoles de lÕINPG, la poursuite de la formation est subordonn�e �
lÕobtention du dipl�me dÕing�nieur par le candidat en fin de stage.

à Pour les �l�ves qui suivent la formation pr�paratoire, le jury peut proposer lÕexclusion du candidat si les r�sultats
de la formation de mise � niveau ou du stage sont jug�s insuffisants.

Les redoublements ne sont pas admis sauf cas exceptionnels soumis � lÕappr�ciation du Jury dÕAdmission

Exceptionnellement, pour obligations militaires  notamment, le cursus peut �tre interrompu, � condition que les
modalit�s  de contractualisation entre lÕentreprise, le laboratoire et lÕ�tudiant lÕaient pr�cis�.

LÕinterruption ou lÕexclusion est prononc�e par le pr�sident de lÕINPG sur proposition du responsable de formation.

VI - EQUIVALENCES :

Des �quivalences, prenant en compte les acquis de formation et professionnels des candidats, peuvent �tre
propos�es par le responsable de formation et accord�es par le Pr�sident de lÕINPG apr�s avis du Jury dÕAdmission.

à Composition du Jury dÕAdmissionÊ:

n Pr�sidentÊ: le Vice Pr�sident Formation
n MembresÊ: le Responsable de la Formation, les correspondants scientifiques.

En cas dÕemp�chement du Pr�sident, la s�ance est pr�sid�e par le Responsable de la Formation.

VII - DELIVRANCE DU DIPLOME :

Le Dipl�me de Recherche Technologique est d�livr� par le Pr�sident de lÕINPG au vu du rapport du jury de
soutenance et, pour les dipl�m�s des IUP apr�s avoir constat� que le candidat a satisfait � lÕensemble des
�preuves sanctionnant la formation dÕinitiation � la recherche pr�paratoire.


